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quelques uns des éléments qui doivent être considérés pour arriver

à cette détermination. (1)

Il est néanmoins possible de tirer des jugements importants

rendus dans la dernière partie de l'année 1912, et au cours de l'année

1913, les règles suivantes qui peuvent servir de guide dans la déter-

mination de la valeur de tarification.

lo. Lorsqu'on .'suppute le coût pour reproduire ci neuf une ins-

tallation, il est prudent d'augmenter les pourcentages autrefois admis

conmie représentant les frais généraux: ceci n'est pas dans le but de

couvrir des dépenses imaginaires, mais pour tenir compte de dé-

boursés qui échappent fatalement à l'évaluateur.

2o. Lorsque la valeur de tarification est basée sur le coût de

rcjiroduction en neuf, il est légitime de faire une diminution

pour tenir compte de la dépréciation en valeur du matériel. D'un

autre côté, les fonds de réserve et de dépréciation accumulés font

partie de l'actif de la compagnie dont il s'agit.

3o. Lorsqu'on veut établir le coût de reproduction en neuf, il

est juste de tenir compte des frais nécessaires pour repaver les rues

où passent les canalisations, même si les rues n'étaient pas pavées

lors de l'installation première par la compagnie.

4o. On doit tabler sur la plus-value aussi bien que sur la dépré-

ciation de l'immeuble. Il n'est donc pas équitable de considérer cette

plu:s-value comme un revenir sur lequel on peut prélever les dividendes

ou les impôts.

5o. Dans une évaluation faite pour «orvir d'assiette à un tarif,

il est juste de considérer comme un des éléments de l'estimation la

valeur de l'entre/irise en umrche. (2)

Co. Ajoutons, à propos des autres éléments de la valeur imma-

térielle, qu'il y il tendance à i)orter au compte-capital les frais de

mise en trai^^ ^c l'entre])rise ; les juristes toutefois refusent de con-

sidérer coï ;éments constitutifs de la valeur de tarification la

valeur des concessions et la valeur de renommée: en effet, les pri-

vilèges en question sont accordés à la compagnie concessionnaire par

la collectivité et il ne ])eut pas être question de valeur de bonne ou

mauvaise renommée lorsque la compagnie jouit d'un monopole.

Au point de vue social comme au point de vue écono-

mique, il serait désirable que les éléments de la valeur réelle d'une
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